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APPEL… 
…De l’association « Entre 4 
Cultures » dont les objectifs sont : 
 Favoriser l’émancipation et 
l’ouverture d’esprit par la 
découverte d’activités sportives 
et culturelles hétéroclites. 

 Développer et valoriser 
des pratiques peu ou mal connues 
en présentant les valeurs qui leur 
sont propres. : 

««««    Nous organisons 4 jours Nous organisons 4 jours Nous organisons 4 jours Nous organisons 4 jours 
d’animations culturelles autour d’animations culturelles autour d’animations culturelles autour d’animations culturelles autour 
des épreuves finales des des épreuves finales des des épreuves finales des des épreuves finales des 
««««    LilliadesLilliadesLilliadesLilliades    »»»», avec le concours de 
Lille 2004. (Les Lilliades sont des 
compétitions sportives réservées 
aux enfants des quartiers de Lille, 
Lomme, Hellemmes.) 
Cette année, nous voulons 
valoriser la participation de ces valoriser la participation de ces valoriser la participation de ces valoriser la participation de ces 
enfants, en leur donnant un accès enfants, en leur donnant un accès enfants, en leur donnant un accès enfants, en leur donnant un accès 
à la culture et en développant leur à la culture et en développant leur à la culture et en développant leur à la culture et en développant leur 
sensibilité créative et artistique.sensibilité créative et artistique.sensibilité créative et artistique.sensibilité créative et artistique. 
Nous prévoyons dans ce but des 
ateliers manuels et des 
spectacles de danses et de 
musiques. 
Notre volonté est de leur faire Notre volonté est de leur faire Notre volonté est de leur faire Notre volonté est de leur faire 
découvrir différentes activités de découvrir différentes activités de découvrir différentes activités de découvrir différentes activités de 
groupegroupegroupegroupe.  
 
Nous recherchons donc : 

� 2 personnes2 personnes2 personnes2 personnes du Mercredi 30 

Juin au Samedi 3 Juillet, 

� 3 à 5 personnes3 à 5 personnes3 à 5 personnes3 à 5 personnes le 3 Juillet. 
Pour : montage, démontage, 
surveillance d’exposition, 
relations avec les artistes et le 
public. 
Pour plus de renseignements : 
Contact : Christophe HUSSE 

Tel : 03.20.35.52.05 
Courriel : E4Clille@yahoo.fr 

NOUVEAU CONTRAT 
A partir du 01/10/2004A partir du 01/10/2004A partir du 01/10/2004A partir du 01/10/2004, le nouveau CCCContrat de ontrat de ontrat de ontrat de 
PPPProfessionnalisationrofessionnalisationrofessionnalisationrofessionnalisation remplacera les anciens contrats en 
alternance (qualification, orientation, adaptation) 
� Objet du contrat : permettre à son bénéficiaire d’acquérir d’acquérir d’acquérir d’acquérir 
une qualification reconnuune qualification reconnuune qualification reconnuune qualification reconnueeee et de favoriser son insertion ou 
sa réinsertion  professionnelle. 
� Pour qui ?:  Jeunes de 16 à 25 ans Jeunes de 16 à 25 ans Jeunes de 16 à 25 ans Jeunes de 16 à 25 ans révolus souhaitant 
compléter leur formation initiale. Demandeur d’emploi de 26 Demandeur d’emploi de 26 Demandeur d’emploi de 26 Demandeur d’emploi de 26 
ans et plus.ans et plus.ans et plus.ans et plus. 
� Quel type de contrat ?: L’action de professionnalisation 
peut être poursuivie dans le cadre d’un CDD ou en début de CDD ou en début de CDD ou en début de CDD ou en début de 
CDICDICDICDI, pour une durée minimale comprise entre 6 et 12 moisdurée minimale comprise entre 6 et 12 moisdurée minimale comprise entre 6 et 12 moisdurée minimale comprise entre 6 et 12 mois. 
Cette durée peut être portée à 24 mois sur certaines 
conditions. Le CDD peut-être renouvelé une fois en cas de 
non obtention de la qualification souhaitée. 
� Quelles conditions?: Semblable aux dispositions 
applicables aux autres salariés de l’entreprise (…). La durée 
de travail ne peut excéder la durée hebdomadaire pratiquée 
par l’entreprise. 
� Quel revenu ?:   
- Salariés âgés de moins de 26 ans : Rémunération calculée Rémunération calculée Rémunération calculée Rémunération calculée 
en fonction du SMIC en fonction du SMIC en fonction du SMIC en fonction du SMIC et dont le montant sera fixé par décret. 
(elle pourra varier selon l’âge et le niveau de formation) 
- Salariés de plus de 26 ans : La rémunération ne pourra être La rémunération ne pourra être La rémunération ne pourra être La rémunération ne pourra être 
inférieure inférieure inférieure inférieure ni au Smic au Smic au Smic au Smic ni à 85% de la rémunération minimale 
conventionnelle.  
- Côté employeur : EEEExonération de cotisations patronales de xonération de cotisations patronales de xonération de cotisations patronales de xonération de cotisations patronales de 
sécurité socialesécurité socialesécurité socialesécurité sociale pour la partie du salaire n’excédant pas le 
produit du Smic par le nombre d’heures rémunérées. 
L’exonération est applicable aux salaires versés par 
l’employeur aux personnes âgées de moins de 26 ans et aux 
demandeurs d’emploi âgés de 45 ans et plus. 
� Sur la formation : L’employeur s’engage à assurer une L’employeur s’engage à assurer une L’employeur s’engage à assurer une L’employeur s’engage à assurer une 
formation permettant d’acquérir une qualification formation permettant d’acquérir une qualification formation permettant d’acquérir une qualification formation permettant d’acquérir une qualification 
professionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelle et à fournir un emploi en relation avec cet 
objectif. Les actions d’évaluations, d’accompagnement et 
l’enseignement sont d’une durée totale comprise entre 15 et 
25% de la durée totale du contrat (+ de 25% sous 
conditions).  
- Source : Dictionnaire Permanent de l’Action Sociale-- 
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AUTORISATION DE CREATION 
 
En application des modifications apportées par la loi du 2 janvier 
2002 (consultable à cette adresse : 
http://www.legifrance.gouv.fr/), les services prestataires d’aide à les services prestataires d’aide à les services prestataires d’aide à les services prestataires d’aide à 
domicile pour personnes âgéesdomicile pour personnes âgéesdomicile pour personnes âgéesdomicile pour personnes âgées ou handicapées entrent dans la 
catégorie des établissements et services sociaux et médico-
sociaux. Par conséquent, leur créationleur créationleur créationleur création, leur transformation et 
leur extension, par des particuliers ou des personnes morales de 
droit privé doit recueillir l’autorisation du Président du Conseil doit recueillir l’autorisation du Président du Conseil doit recueillir l’autorisation du Président du Conseil doit recueillir l’autorisation du Président du Conseil 
GénéralGénéralGénéralGénéral (CG) (CG) (CG) (CG) avant tout commencement d’exécution du projet. 
Les associations actuellement en service doivent aussi obtenir 
une autorisation de création. Elles ont 5 ans pour le faireElles ont 5 ans pour le faireElles ont 5 ans pour le faireElles ont 5 ans pour le faire. Les 
demandes d’autorisation ne peuvent être reçues que durant des durant des durant des durant des 
périodes ouvertespériodes ouvertespériodes ouvertespériodes ouvertes par catégories d’établissement. 
 
Le calendrier prévu pour l’année 2004 est fixé comme suit : 
 

Catégories Dates 

Personnes handicapées Du 01/04/04 au 31/05/04 

Personnes âgées Du 01/04/04 au 31/05/04 

Aide à domicile Du 16/04/04 au 15/06/04 

Personne en difficulté 
sociale 

Du 16/04/04 au 15/06/04 

Personnes handicapées Du 01/09/04 au 31/10/04 

Personnes âgées Du 01/11/04 au 31/12/04 

Protection de l’enfance Du 01/12/04 au 31/01/05 

Personne en difficulté 
sociale 

Du 01/12/04 au 31/01/05 

 
Le dossier devra être transmis en 8 exemplaires par pli 
recommandé à  

Mr le Président du Conseil Général 
DSPAPH 
Pôle Etablissements et Services 
51 rue Gustave Delory – Cité Administrative 
59047 LILE Cedex 

Le Président du CG devant recueillir l’avis du Comité Régional de 
l’Organisation Sanitaire et Médico-sociale avant de prendre sa 
décision. 
Pour les pièces constitutives du dossier, contactez nous ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ASSEMBLEE 

GENERALE DE 

MAILLAGE 
 
Comme il était annoncé 
dans une précédente 
lettre d’info, elle se 
déroulera le 29 juin à 29 juin à 29 juin à 29 juin à 
19h0019h0019h0019h00 (précises) dans 
nos locaux.  
Vous trouverez au 
programme : 
 - Rapport moral 
 - Rapport financier 
 - Pistes de 
développement 
 - Renouvellement des 
membres du C.A. 
 
Après cela, autour d’un 
cocktail dînatoire, vous 
pourrez alors assister à 
un miniun miniun miniun mini---- concert concert concert concert de 
Nicolas Daquin (chant) et 
Myriam Chouit 
(accordéon). 
 
En espérant vous voir 
nombreux…. 
 
 
 
 
 
 

 

Si on payait mieux les bénévoles, ça donnerait 
peut-être envie à plus de gens de travailler 
gratuitement 
   [Philippe Geluck] 


